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ARTICLE 6

ANNEXE

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« sans tenir compte des effets d’un recul de l’âge légal de départ à la retraite et de l’augmentation 
des trimestres cotisés nécessaires sur les différentes recettes et dépenses des branches des régimes 
obligatoires de base ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les fondements et les objectifs de la présente annexe.


